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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Aussenpolitik

Les procédures en matière de visas pour la Suisse ont été révisées. Dans une nouvelle
ordonnance, le Conseil fédéral a accordé plus de compétences et une plus grande
marge d’appréciation aux représentations suisses à l’étranger. Les personnes
désireuses de venir en Suisse devront dorénavant déposer leurs demandes auprès de la
représentation suisse pour leur lieu de domicile. Le gouvernement a également
remplacé le principe de l’invitation écrite par une garantie de prise en charge, par une
personne privée ou une entreprise, des coûts occasionnels non couverts d’un
maximum de 20'000 francs. C’est la représentation suisse concernée qui décide si
cette garantie est nécessaire. 1

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 15.01.1998
FRANÇOIS HUGUENET

Zwischenstaatliche Beziehungen

En réponse à l’instabilité politique syrienne, l’ambassade suisse de Damas a été
provisoirement fermée le 29 février 2012. L’ambassadeur de Suisse en Syrie avait déjà
été rappelé à Berne en août 2011. 2

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 29.02.2012
EMILIA PASQUIER

Aussenwirtschaftspolitik

Pour tenir davantage compte des boulversements induits par la mondialisation de
l'économie dans la conduite des tâches assumées par les diplomates helvétiques, le
chef du DFAE a requis de ces derniers une participation accrue à la promotion de la
place économique nationale. A cette fin, le personnel diplomatique suisse suivra dès
1997 des cours spécialisés et se verra par ailleurs remettre un catalogue établi par
l'OFIAMT dans lequel seront exposés les avantages que la Suisse peut offrir aux
entreprises étrangères. 3

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 06.11.1996
LIONEL EPERON

Landesverteidigung

Landesverteidigung und Gesellschaft

Le Conseil fédéral prolonge la mise à disposition de militaires pour la protection des
représentations étrangères et dans le domaine des mesures de sécurité relatives au
trafic aérien pour les années 2021 à 2023. Dix militaires opéreront comme gardes de
sûreté à bord d’avions de ligne, au maximum 14 autres seront affectés pour la
protection des représentations étrangères. Les salaires seront supportés par les crédits
autorisés du DDPS. 4

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 20.03.2020
DIANE PORCELLANA

1) NZZ et NQ, 15.1.98.
2) Communiqué du DFAE du 29.2.12.
3) 24 Heures et NZZ, 6.5.96; JdG, 6.11.96.
4) Communiqué de presse du DDPS du 20.3.20
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